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 À Nîmes, le 21septembre 2021 

Madame la Présidente, Monsieur le Président de club 

Mesdames, Messieurs les membres du Conseil d’Administration 

Madame, Monsieur le président(e) de Commission 

Madame, Monsieur les responsables de SCA 

Mesdames, Messieurs les licenciés des Clubs Gardois. 

 

Chers amis, 

 

J’ai l’honneur de vous convier à l’Assemblée Générale Ordinaire du Comité Départemental FFESSM Gard 

qui se déroulera le : 

 

 

Ordre du Jour de l’Assemblée Générale Ordinaire 

18h00 -18h10 : Accueil des délégués et enregistrements des pouvoirs 

18h10-19h30 : Réunion des commissions : bilan et prévisionnel 

19h30 : Ouverture Assemblée Générale 

Approbation du PV de l’AGO 2021 

Rapport moral du président 

Rapport financier de l’exercice 2021 

Budget prévisionnel de l’exercice 2022  

Rapport du secrétariat, bilan des activités 2021 

Rapport de chaque commission 

Rapport de chaque Groupe de Travail 

 

Dans le cas où vous ne pourriez pas assister à cette assemblée ou si vous souhaitez désigner votre 

délégué votant pour les commissions, veuillez nous retourner le pouvoir ci-joint complété et signé par vous-

même.  

 

Dans l’attente du plaisir de vous retrouver et comptant sur votre présence, 

Je vous prie de croire, Mesdames, Messieurs, Chers amis, à l’assurance de mes sentiments sportifs et 

dévoués. 

 

PJ :   Liste des résolutions 

Pouvoir 

Samuel MATHIS 

Président 

 

 

Convocation à l’Assemblée Générale Ordinaire 

Vendredi 22 octobre 2021 – 19h30 

Salle Fernand Bedos 

320, rue Alphonse Daudet – 30 132 CAISSARGUES 
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Liste des résolutions soumises au vote 

 

Résolution n°21/01 : le rapport moral du président est soumis à l’approbation de l’Assemblée 

 

Résolution n°21/02 : le rapport du secrétariat est soumis à l’approbation de l’Assemblée 

 

Résolution n°21/03 : le rapport du Trésorier est soumis à l’approbation de l’Assemblée 

 

Résolution n°21/04 : le budget prévisionnel est soumis à l’approbation de l’Assemblée 

 

Résolution n°21/05 : le quitus pour l’ensemble de la gestion est soumis à l’approbation de l’Assemblée 
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POUVOIR 

 

 

Je soussigné (e) (Nom, Prénom) ……………………………………………….. 

N° de licence ……………………………………………….. 

N° de club d'appartenance  ………………….……………………………………………….. 

 

donne par la présente, pouvoir à   

 

(Nom, Prénom) ……………………………………………………….…………………………… 

N° de licence  ……………………………………………….. 

N° de club d'appartenance  …………………………………………………………………….. 

pour me représenter le vendredi 22 octobre 2021 à Caissargues 

 ❑ à l’Assemblée Générale Ordinaire 

❑ lors de la réunion de la Commission ……………………………………… 

Conformément aux Statuts (II.1.2 et II.1.3 « [le président / représentant légal peut désigner] en cas 

d’empêchement, soit un de ses membres, soit un autre délégué de sa catégorie porteur d'un pouvoir 

obligatoirement signé du président et sur lequel ce dernier aura apposé la mention manuscrite "bon 

pour pouvoir") 

 

Fait à ………………………. le, ……………………… 

 

Signature 

 

 

À retourner avant le dimanche 17 octobre 2021 à secretariat@ffessm30.fr 

 

mailto:secretariat@ffessm30.fr

